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Mois année 
(ex : 09 2022)

Valeur
TAUX ( = I/I0) 

arrondi à deux 
décimales

I0

I

Les onglets "INTRO" et "BP REV PRIX" doivent être complétés et cachetés par le candidat

Bordereau des prix - révision des prix annuelle

PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES COURS D’EAU – ECHANTILLONNAGE DE 
L’ICHTYOFAUNE

A remplir par le titulaire

Date :

Valeurs des indicateurs employés 
(tableau à remplir) :

Remarque : remplacer les XX  par le numéro du lot

 https://www.syntec.fr/indicateurs/indice-syntec/ Source des indicateurs : 

Lot : (information également à indiquer dans l'onglet et 
son titre "BP REV PRIX - lot XX")

Formule employée (cf. CCAP) : P=P0*I/I0

Clause de sauvegarde à 10%
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N° UNITE 
D'ŒUVRE 

TYPE DE PRESTATION UNITÉ
COUT UNITAIRE 

(P0)
€ HT

COUT UNITAIRE 
RÉVISÉ (P)

€ HT
TVA %

COÛT UNITAIRE 
RÉVISÉ
€ TTC

1.a
Forfait visite d'un point de prélèvement (dont établissement ou 
mise à jour des fiches point de prélèvement)

Par point de prélèvement

1.b
Forfait recherche d'un nouveau point de prélèvement (dont 
établissement ou mise à jour des fiches point de prélèvement)

Par point de prélèvement

2.a Pêche complète à pied à 1 anode + biométrie Par opération

2.b Passage supplémentaire pour une pêche complète à 1 anode Par opération

3.a Pêche complète à pied à 2 anodes + biométrie Par opération

3.b Passage supplémentaire pour une pêche complète à 2 anodes Par opération

4 Pêche partielle par points à pied (1 anode) + biométrie Par opération

5 Pêche partielle par points en bâteau (1 anode) + biométrie Par opération

6 Pêche partielle par points mixte (1 anode) + biométrie Par opération

7 Forfait pêche rendu impossible en cas de force majeur Par opération

8
Prélèvement biote - Constitution et conservation d'un lot de 
poisson sur une opération de pêche

Par opération

9 Compte rendu succinct Par opération

10 Fiches de terrain et photographies Par opération

11 Fiche point de prélèvement (révisé) Par opération

12 Saisie des données dans ASPE Par opération

13 Réunion spécifique au suivi du marché Par réunion

14 Réunions d'échange et de concertation Par réunion

15 Réunion d’échange sur le terrain Par réunion

PSE.1 Mesure du champs d'attraction (électrique) Par opération

Conformément à l’article 10.1.3 du CCAG-FCS, les prix, renseignés dans le bordereau des prix du marché, sont réputés comprendre toutes les charges fiscales ou autres frappant 
obligatoirement les prestations, les frais afférents au conditionnement, au stockage, à l'emballage, à l'assurance et au transport jusqu'au lieu de livraison, les frais afférents à l'application 
de l'article 18.2 du CCAG-FCS, ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l'exécution des prestations, les marges pour risque et les marges bénéficiaires auquel s’ajoute également 

le prix de la cession des droits mentionnés à l’article 6 du présent CCAP.
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